
Le Contrat Chaleur Renouvelable territorial (CCRt) 
facilite et rend accessible la mise en 

œuvre de projets de chaleur renouvelable sur  
le territoire de Quimper Bretagne Occidentale.

Ce dispositif, porté par l’ADEME (Agence de la transition 
écologique) et coordonné par l’Agglomération, 

accompagne les collectivités, entreprises et acteurs 
locaux dans la production de chaleur à partir 

de ressources renouvelables.

DIRECTION DU PATRIMOINE, 
DE L’ÉNERGIE ET DE LA LOGISTIQUE

Quimper Bretagne Occidentale

  ccrt@quimper-bretagne-occidentale.bzh

 02 98 98 90 71

Pour toute question sur le dispositif ou pour solliciter un 
accompagnement et une demande de subvention, la prise 
de contact se fait via l’adresse suivante : 

 ccrt@quimper-bretagne-occidentale.bzh 

 �L’aide doit être sollicitée avant notification 

de l’attribution du marché ou avant signature du devis.

Les conditions d’éligibilité et de financement 
sont téléchargeables en scannant ce QR code

CONTRAT CHALEUR 
RENOUVELABLE TERRITORIAL
Une aide pour vos projets 
d’énergies renouvelables ! 

KEVRAT TOMMDER 
NEVEZADUS TIRIADEL
Ur skoazell evit ho raktresoù 
energiezhioù nevezadus !

COMMENT 
CANDIDATER ? 

PENAOS MONT 
WAR AR RENK ?

CONTACT DAREMPRED
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  Une collectivité territoriale

  Un établissement public

  Une entreprise

  Un acteur de l’habitat collectif 

Si vous êtes  
Ma’z oc’h 

COMMENT SE DÉROULE 
L’ACCOMPAGNEMENT ? 

PENAOS E C’HOARVEZ AN 
TRAOÙ EVIT A SELL 
OUZH AR SIKOUR ? 

Définir les besoins et vérifier la faisabilité du projet

• �Cadrage du projet dans le respect de la démarche ENR’Choix 

• �Étude d’opportunité gratuite si besoin

• �Montage du dossier de demande de subvention 
de l’étude et vérification des conditions d’éligibilité 
et de financement

• �Accompagnement technique de l’étude de faisabilité 
(si besoin, aide sur la consultation bureau d’études RGE, 
le suivi et contrôle de la restitution)

1 LES ÉTUDES PRÉALABLES
AR RAKSTUDIADENNOÙ

2 LA CONCEPTION
 AN EMPENNAÑ

Préparer le projet et sécuriser le financement

• � �Montage du dossier de demande de subvention de l’installation et 
vérification des conditions d’éligibilité et de financement 

• � �Accompagnement technique de la conception (si besoin, 
aide sur la consultation de maîtrise d’œuvre et l’établissement 
du programme fonctionnel)

Vous pouvez bénéficier E challit tennañ gounid

�• �d’une aide technique : pour vous guider dans l’étude 
et la réalisation de votre projet  

• ��d’une aide financière : financement des études de 
faisabilité (jusqu’à 70 %) et des investissements de 
réalisation (variable selon les projets)

  �Exemples de projets concernés 
Skouerioù eus raktresoù hag a c’hall bezañ sikouret

Le CCRt soutient tous les projets visant à produire
de la chaleur à partir d’énergies renouvelables
et de récupération (EnR&R). 

Bois-énergie

Récupération 
de chaleur fatale

Solaire thermique

Géothermie

3 LA RÉALISATION
AR SEVENIÑ

Mettre en œuvre le projet et assurer sa qualité

• ��Accompagnement pour le suivi du chantier et le contrôle des prestations

• ��Vérification de la mise en service de l’installation

4  L’EXPLOITATION
AR C’HORVOIÑ

Garantir la performance et la durabilité du projet

• ��Accompagnement à la réception des travaux 
et à la mise en service de l’installation

• ��Vérification du suivi de la production 
d’énergie renouvelable
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